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La Communauté de Communes du Pays de L’Arbresle a installé, en collaboration 
avec la Mairie de L’Arbresle, un nouveau composteur partagé devant la MJC. En 
effet, après plusieurs années d’utilisation, le précédent était devenu trop vieux et 
donc moins fonctionnel.

PLUS D’INFORMATIONS 
—

Communauté de Communes du Pays de L’Arbresle 
04 74 01 68 90  
ccpa@paysdelarbresle.fr

www.paysdelarbresle.fr

Pour en savoir plus :

Le nouveau composteur a été installé par l’entreprise 
Brigades Natures, ce vendredi 23 avril, en lieu et place de 
l’ancien situé à proximité de la MJC. Ce dernier avait été 
réalisé par les élèves du lycée Thimonnier, en 2016, dans le 
cadre d’un concours. 

Trois bacs en bois composent un site de compostage collectif  : 

• Le bac de compostage où vous pouvez déposer vos épluchures de légumes, coquilles d’œufs 
ou encore marc de café ;

• La réserve de broyat, à déposer dans le bac de compostage après un apport de déchets 
alimentaires, qui permet d’assurer un bon fonctionnement et une dégradation optimale du 
contenu ;

• Le bac de maturation où les déchets alimentaires deviennent du compost pour votre jardin.

Cette initiative est en accès libre et est soutenue par l’association «L’arbre à Compost», 
partenaire du compostage collectif sur le territoire. 

N’hésitez pas à contacter le service déchet de la CCPA si vous souhaitez connaitre l’adresse 
du site à proximité de chez vous et/ou si vous souhaitez devenir référent.

dechets@paysdelarbresle.fr - 04.74.01.68.90

Cet espace de compostage est constitué de trois 
composteurs de 600 L, fabriqués en douglas issu des 
forêts de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Ils ont été réalisés au sein de la menuiserie de la société Brigades Nature, à Limonest, au travers 
d’un atelier chantier d’insertion. Les composteurs, d’une épaisseur plus importante, sont 
amenés à être plus durable et à connaître une augmentation de la capacité des apports par 
rapport au précédent. Le compost du site est ensuite utilisé sur les jardins partagés par 
l’association «l’Arbre aux ailes».


